
                                                
Compte Rendu du Comité d’Entreprise 

du 14 décembre 2017

      1/ Le point économique :

Les infos à retenir : 

- Le mois de novembre: le Black Friday a permis de faire 35% du CA du mois, l’effet 
pervers réside dans le fait que les clients de Noel sont, peut être, déjà venus … les 15 
derniers jours de décembre seront déterminants ! La maîtrise des coûts permet 
d’équilibrer la baisse de la marge liée, encore une fois, au Black Friday.

- Franchise : 1 magasin ouvre tous les 11 jours depuis 2 ans, aucune fermeture (mis à 
part une seule provoquée par l’Entreprise pour cause de non respect des 
engagements). Le projet Confiance+ prévoit plus de 200 magasins au total, et la 
création de Showroom Cuisine en franchises également.

- Cuisine : il manque 107 cuisines, un bon PVM, et une MBU légèrement inférieure au 
budget. 

2/ Points divers

- Partenariat à l’achat entre Carrefour et FNAC- DARTY : il s’agit d’un accord portant 
sur une coopération à l’achat sur les produits électroménagers et électroniques 
grand public, en France. Ce partenariat permettra aux deux groupes de mieux 
négocier les achats produits.

- Les services RH du Groupe annoncent une nouveauté concernant les enquêtes 
d’opinion : le format serait plus court et plus régulier. L’idée serait, via une 
application smartphone, de répondre, très régulièrement, à une courte série de 
questions (60 sur l’année environ). Le projet est en cours d’élaboration, le lancement 
du pilote aura lieu mi janvier 2018 normalement ; 19 magasins Darty (périmètre 
national) seront concernés et, pour DGE, le Centre d’appel de La Valbarelle et l’ENS 
Lyon.



3/ Œuvres sociales

- Information – Consultation sur les budgets œuvres sociales et fonctionnement du 
Comité d’Entreprise DGE pour l’année 2018 : POUR 12 - CONTRE 2 (cfdt) – 
Abstention 1

- Pour 2018, à propos des chèques vacances le CE contribuera à hauteur de 120€ (au 
lieu de 100€ actuellement) pour les EOT, 105€ pour les AM et 85€ pour les cadres ; il 
faudra avoir 3 mois d’ancienneté pour les CDI et 6 mois pour les CDD pour y 
prétendre.

- Les activités et remboursements actuels sont maintenus.
- Les journées détente sont maintenues.
- Un projet de sortie sur différents Parcs/Grande capitale européenne est en cours 

d’élaboration et sera présenté prochainement.
- Les bons d’achats de Noel, mais aussi d’été, seront maintenus.

A l’occasion de ce dernier compte rendu de l’année 2017, toute l’équipe CAT 
vous souhaite de belles fêtes de fin d’année.
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